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Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec

Québec, le 16 avril 2026

Madame Marie-Claude Blouin
Zinc électrolytique du Canada limitée
860, boulevard Gérard-Cadieux
Salaberry-de-Valleyfield (Québec) J6T 6L4

N/Réf. : 486

Objet : Renouvellement de l'accréditation

Madame,

J'ai le plaisir de vous informer qu'une recommandation favorable m'a été formulée
par le Comité d'accréditation concernant l'accréditation de votre laboratoire à
t'égard des analyses chimiques de l'eau et de l'opération des stations de
surveillance de la qualité de l'air.

En vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, je déclare
votre organisme officiellement accrédité pour une période se terminant le
25 avril 2031 pour l'analyse des paramètres précisés à votre portée d'accréditation
qui est disponible en version électronique sur le site Web du CEAEQ à l'adresse
https://www.ceaea.aouv.ac.ca/accreditation/PALA/portee-accreditation/486-
poritee.pdf.

Je vous transmets votre nouveau certificat d'accréditation que vous pourrez
afficher publiquement.

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur général,
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Stéphane Lavoie

P. J.

2700, rue Einstein, bureau E-2-220

Québec (Québec) G1P3W8
Téléphone: 418 643-1301
Télécopieur:418528-1091
Courriel : steDhane.lavoie@environnement.aauv.ac.ca

Internet : www.ceaeq.gouv.qc.ca



CERTIFICAT D'ACCRÉDITATION

Zinc électrolytique du Canada limitée

860, boulevard Gérard-Cadieux

Salaberry-de-Valleyfield (Québec) J6T 6L4
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Numéro de laboratoire : 486 Service à la clientèle externe : Oui Non l

Selon les dispositions de l'article 118.6 de la Loi sur la qualité de l'environnement (chapitre Q-2) et conformément aux normes

et exigences du Programme d'accréditation des laboratoires d'analyse du ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les

changements climatiques, de la Faune et des Parcs incluant la Norme internationale ISO/CEI 17025:2005, le détenteur de ce

certificat est habilité à réaliser les analyses pour les paramètres précisés dans sa portée d'accréditation1.

Date d'entrée en vigueur

2026-04-26

Date d'échéance

2031-04-25

Le présent certificat, valide pour la période indiquée, est soumis aux règles et procédures établies et demeure la propriété du

ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs.

Pour le ministre,

^6
Stéphane Lavoie, directeur général

Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec

' La portée d'accréditation est disponible au httRS://www.ceaea.gouv.ac.ca/accr6dit3tion/PALA/portee-accreditation/486-oortee.Ddj.
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